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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Les dispositions prévues au présent article respectent les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les données traitées dans le cadre de l’article 2 de cette 
proposition de loi, le soient dans le respect des dispositions de la loi informatique et libertés.


